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1. Contexte  

Dans sa délibération du 24 décembre 2003 intitulée « Communication de la CRE sur le groupe de 
travail Électricité 2004 (GTE 2004) – Ouverture du marché électrique le 1er  juillet 2004 », la 
Commission de Régulation de l’Énergie a demandé aux GRD, de mettre en place un comité des 
utilisateurs du réseau de distribution.  

C’est dans ce contexte qu’ERDF a mis en place le Comité des Utilisateurs du Réseau de Distribution 
Électrique (CURDE), lieu d’échange et de concertation entre les différents utilisateurs du réseau de 
distribution, essentiellement sur les questions qui intéressent l’accès à ce réseau. 

Lors de la réunion du CURDE du 15 juin 2012, ERDF a exposé la nécessité de disposer d'un lieu 
spécifique aux GRD pour échanger sur la déclinaison au Réseau Public de Distribution des nouvelles 
règles du Mécanisme d'Ajustement issues de la concertation alors en cours de finalisation. 

 

2. Objet du Comité  

Le Comité a pour mission de bâtir et concerter les modalités et contrats spécifiques au Réseau 
Public de Distribution (RPD) géré par ERDF pour la mise en œuvre des mécanismes de marché 
(mécanisme d’ajustement, mécanismes de capacité, etc.), notamment à partir : 

 des lois, décrets, décisions de la CRE, 

 des règles du marché issues de la concertation au sein de la Commission d'Accès au Marché 
(CAM) et validées par la CRE. 
 

3. Composition du Comité 

3.1. Création 

ERDF a informé le CURDE de la création du Comité des Acteurs du Système Électrique (CASE). 

Le CURDE a acté de la mise en place de ce nouveau Comité. 

 

3.2. Composition 

Le Comité des Acteurs du Système Électrique (CASE) est composé  

 de représentants (organisations ou syndicats professionnels) 

- des Acteurs d’Ajustement (puis exploitants de capacités),  

- des Responsables d'Équilibre  

 d'ERDF 

RTE et la CRE sont également invités aux séances du CASE. 

En phase transitoire et jusqu'à fin 2013, compte tenu de l’absence d’organismes représentatifs, le 
Comité sera ouvert aux acteurs qui participent aux concertations en cours et  impliqués dans ces 
mécanismes sur le RPD, sur la base d'invitations faites par ERDF. 

Le Comité est présidé par François Blanc.   

  

3.3. Évolution de la composition 

Les demandes de participation au Comité, formulées par écrit, sont à adresser au Président du 
Comité. 

La décision d'évolution du Comité sera communiquée à ses membres.  
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4. Fonctionnement du Comité 

4.1. Logistique 

L’organisation des réunions du Comité est à la charge d’ERDF. Le secrétariat est assuré par ERDF. 

 

4.2. Organisation  

Fréquence 

Le Comité de pilotage se réunit sur la base d’un calendrier fixé annuellement. 

Ordre du jour et compte-rendu 

Le secrétaire du Comité est responsable de la diffusion d’un projet de compte-rendu, envoyé dans 
les quinze jours, validé par les participants dans les quinze jours suivants.  

La version définitive du compte-rendu est diffusée avec l’ordre du jour de la réunion suivante sauf si 
des observations contradictoires nécessitent un réexamen. Il est définitivement entériné à la réunion 
suivante. 

Les questions à traiter sont proposées par les membres en séance ou par écrit entre les réunions. 
Un point de l’ordre du jour est fait à chaque réunion du Comité. 

Les documents sont remis en séance pour examen à la réunion suivante ou transmis par courrier ou 
e-mail. Avant conclusion du groupe, les documents appartiennent aux organismes participants qui 
pourront les diffuser en interne, à titre confidentiel, pour validation après consultation de leurs 
adhérents, sauf avis contraire acté en commun. Tout document qui sera porté à la consultation des 
organismes sera identifié et daté. 

 

4.3. Organisation des travaux du Comité 

Les travaux du Comité sont rapportés à l’instance plénière du CURDE. 

ERDF organise la coordination des travaux, des échanges d’information et des retours d’expérience. 

 

4.4.  Publicité 

Les informations relatives aux réunions et aux travaux du CASE sont mises en ligne sur l’espace 
Internet dédié au CURDE, dont l’accès est réservé à ses membres. 

Cette page est accessible depuis le site www.edfdistribution.fr. 
 


